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PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U. 

Les zones et les secteurs 
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Les autres indications 
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Espace boisé classé à conserver ou à créer 

Arbres isolés classés à conserver 

Emplacement réservé pour ouvrage public, cheminement 

piétonnier ou cyclable et voie publique à élargir 

Emplacement réservé logement social/mixité sociale 

Majoration de la constructibilité pour la production de logements sociaux 
- LlSl-28

Boulevard urbain structurant tracé de principe 

Prescription particulière d'urbanisme et d'architecture 

Prescription d'alignement de 21 mètres par rapport à l'emprise publique de la RD 18 

(secteur de Pont de Bois) 

Plan d'exposition aux bruits de l'aérodrome de Toulouse Lasbordes 

Périmètre de protection des monuments historiques (maison des Tourettes) 

Périmètre des voies classées bruyantes par Arrêté Préfectoral du 04/12/2020 

Accés à aménager 

Eléments de paysage à proteger au titre de l'article 
L 123-1-5-III,2° du code de l'urbanisme 

11111 11111111 1 Cheminement Piéton à Conserver 

* Bâti patrimonial de caractère

commune 

de 

FONSEGRIVES 
BALMA 

' ' 
�--

''#, ' ' 

N 

+ 

Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation 
Approuvé le 18 avril 2016 

Zonage réglememtaire 
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Zone rouge: 

Zone dite non Urbanisée 
zone dite Urbanisée - Aléa Fort 

Zone Bleue: 

Zone dite Urbanisée - Aléa Moyen à Faible 

Zone Jaune: 

Zone dite non Urbanisée - Aléa Moyen à Faible 
et remblai hors d'ean en zone inondable 

Zone crue historique 
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ZOOM sur les arbres isolés protégés 
au titre de l'article L130.1 
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Zones UA, UB et UC / Secteurs à Pourcentage de Logements sociaux (SPL) 

Zones Urbailes 

D ZONES UANflNC 

Zones UA, us et uc / Secteurs à Pourcentage de Logements sociaux (SPL) : 

"'"'' 

Sur l'ensemble de la zone. en applicaûon de l'article L 151-15 du Code de l'Urbanisme, 1oute opéralion à 
destinalion d'habi1a1ion qui enrraîne la création d'une surface de plancher à usage d'habita1 supérieure ou 
égale à 500n>' doit comporter un n1inimun1 de 35% de surface de plancher et de logemenlS affectés à du 
logement locatif social. Ces disposi1ions s'appliquent à l'unité foncière . 
Pour les lotissements, l'obligation de diversité (SP et nombre de logemenlS) pourra être répartie sur un ou 
plusieurs lolS dans la den1ande de permis d'an1énager ou de déclaration préalable. 
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ECHELLE 1/5000 
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AIGREFEU LE 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
N° DeMlnatlon Bénéficiaire 

1-VOIES DE COMMUNICATION

I ' 
Aménagements des abords de la RD 18 TOULOUSE 

METROPOLE 
Réalis.Jt1on de la Jonction Esl 

TOTAL 1 

TOULOUSE 
�1ETROPOLE 

Il-RESEAU CYCLABLE ET CHEMINEMENTS PIETONS 
1 2 Piste cyclable chemin de la Carrière d'Herbudo COMMUNE 
l 3 Piste cyclable nie des Tournesols COMMUNE 
4 Cheminements piétons RD. 64 COMMUNE 

1 5 Cheminements piétons Sa1me COMMUNE 
1 

TOTAL Il 
TOTAL 1 + Il 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES POUR LE LOGEMENT (L. 151-414°) 

Adre1>H Fi:<tf Surf.tee 
ct1dastra1es 

Chemin de AN 21 �060 m' 
Ribaute 

Adrtss, R•f Surface 
ct1dastrales 

Chemin de AN9 9820 m' 
Ribaute 

AdrtSSQ Rtf SUrf.lCQ 
ct1dastr31es 

Progr.1mm<1 Logement Accnsion 

" 

IOCMIT sociale 1 % 
soei.11 ( % minimum) 
minimum """ W% 

Programm<1 Logem,nt Acctssion 

"' 

locMif sociale ( % 
social ( % minimum) 
minimum 

W% 

Progr.:immt Log11m•nt Acc11ssion 
IOCMif sociale 1 % 
soci.:il ( % minimum) 
minimum 

Chemin de AN13p, 11390m' 141 W% 

Ribaute AN14p, 
AN18, 
AN17, AN!') 

Superficie 

16 754 m' 

25 45(] m' 

42 204 m' 

3 573 m' 
240 m' 

5 938 m' 
9 298 m' 

19 049 m' 
61 253 m' 

Binéfieiair• 

Toulouse 
Metropole 

Bfnéficiairt 

Toulouse 
Métropole 

Bfnétici.:iir• 

Toulouse 
Métropole 


